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PRÉFET 
DU HAUT-RHIN 

Direction Départementale 
des Territoires du Haut-Rhin 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ t2 4 JlNl 2026 

fixant les modalités de prévention du risque incendie 
dans les parcelles en jachère 

Le Préfet du Haut-Rhin 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du 12 juin 2025, publié au journal officiel du 13 juin 2025, portant nomination 
de M. Emmanuel AUBRY, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 30 juin 2025; 

Considérant que l'évolution climatique et le risque accru d'incendie imposent d'édicter 

toutes mesures de nature à assurer la prévention, la lutte et la limitation des conséquences 

de ces incendies; 

Considérant que dans l'intérêt de la sécurité des personnes, des biens, des activités 

économiques et sociales et des milieux naturels, il convient de mettre en place des 

mesures de prévention du risque incendie; 

Considérant le classement du département du Haut-Rhin en alerte orange au titre de la 
canicule, avec une perspective de passer en vigilance rouge à très court terme; 

Considérant que ce phénomène climatique extrême de très fortes chaleurs perdure depuis 
plusieurs jours dans le département et que les prévisions de METEO France maintiennent 
ce niveau de risque sur plusieurs jours; 

Considérant les différents indices de vulnérabilité au risque incendie du département; 
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